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Ville de Maniwaki

Service des loisirs et de la culture

118, rue Laurier. Maniwaki (Québec) J9E 1Z9

Tél : (819) 449-2800   Fax: (819) 449-1281

ANNEXE A

RÈGLEMENTS - LOCATION DU CENTRE DES LOISIRS (ARÉNA)

LOCATION :
 1.
Le locateur loue par la présente la surface glacée du Centre des loisirs, tel que décrit sur le contrat #                   remis lors du paiement de la location.

 2.
Le locataire a défrayé le coût de location au Service des loisirs et de la culture avant son utilisation.

OBLIGATIONS
 3.
LE LOCATEUR S'ENGAGE À:

DU LOCATEUR:



a) Fournir au locataire un local qui sera à sa disposition 30 minutes avant l'heure de location et ce, durant la période indiquée sur le contrat;

b) 
Prévenir le locataire aussitôt que possible de toute annulation due à des circonstances imprévisibles, plus particulièrement dans les cas mentionnés au paragraphe 8 du présent document.  Le locataire, doit au préalable, laissé au locateur, un ou des numéro(s) de téléphone où il peut être rejoint le jour.

OBLIGATIONS :
 4.
LE LOCATAIRE S'ENGAGE À:
DU LOCATAIRE:

a) 
Se conformer et observer les règlements des autorités publiques, fédérale, provinciale ou municipale ainsi que les ordonnances du locateur.  Le règlement 436-87 stipule que «Tout usager des arénas, aux fins d'une activité sportive ou autre, est obligé de porter un casque protecteur lors de telle activité : hockey, hockey-balle, ballon sur glace, ringuette et crosse», tous les hockeyeurs doivent de plus porter un protecteur facial complet et un protège-cou lors de la pratique du hockey sur glace (règlement approuvé par la Régie de la sécurité dans les sports);

b) Libérer la surface glacée à l'heure convenue;

c) 
Prendre soin des lieux loués (patinoire et autres locaux) y maintenir l'ordre et le décorum et s'abstenir de marquer, trouer ou détériorer de quelque façon, toute partie des lieux loués;

d) 
Assumer seul la responsabilité de tout dommage, dégradation, etc., causés de quelque façon que ce soit par lui-même ou ses invités (employés, spectateurs, participants, etc.) aux immeubles, meubles ou accessoires se trouvant dans et autour des lieux loués;

e) Libérer le locateur de toute poursuite, action, cause d'action ou réclamation de quelque nature que ce soit pour dommage ou accident à la personne ou à la propriété, pour objets perdus, disparus ou volés, ou pouvant provenir de toute autre cause pendant l'utilisation des lieux loués par le locataire;
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f. 1) 
Obtenir à ses frais, les permis et licences requis par les autorités publiques, soit fédérale, provinciale, municipale ou autre. De plus, il s'engage à payer à qui de droit toutes taxes ou cotisations imposées pour ses activités;

f. 2) 
DÉTENTEUR DE PERMIS DE BOISSON : Chaque personne qui obtient un permis de boisson est responsable de la sécurité à l’intérieur et à l’extérieur de l’édifice, il doit s’assurer qu’aucun mineur n’a de consommation en mains, il doit de plus s’assurer du contrôle des armes blanches et à feu.  UN PROPRIÉTAIRE DE BÂTIMENT qui loue une salle de réception ou un local n’a aucune responsabilité face au déroulement d’une soirée ou activité sauf en cas de négligence au niveau de l’état de l’immeuble seulement.  (résolution no. 93-07-204)

g) 
Aucune boisson alcoolisée ne sera tolérée dans les chambres de déshabillage des joueurs ou à tout autre endroit dans le centre des loisirs sauf durant les tournois ou événements spéciaux et ce avec l’autorisation écrite de la Ville de Maniwaki et suite à l’obtention du permis nécessaire de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec.  Le défaut d’observer ce règlement pourra entraîner la résiliation de ce contrat sans remboursement de tout dépôt ou somme d’argent payé par le LOCATAIRE;

h) 
Ne percevoir aucun frais d'admission pour l'assistance aux joutes à moins que le présent contrat ne le mentionne;

i) 
Retirer sans délai après l'usage des lieux tout équipement ou matériel lui appartenant et amené par lui sur les lieux;

j) 
Libérer la chambre des joueurs dans les 25 minutes qui suivent la fin de la location. Toute période excédant les 25 minutes allouées sera facturée au taux horaire en vigueur par tranche d'une demi-heure;

k) 
Fournir la preuve du paiement de la location à son arrivée à l'aréna, s'il en est requis par le préposé aux arénas ou signer le formulaire à cet effet;

l) 
S'assurer que toutes les activités se déroulent dans un bon esprit sportif et aider dans le contrôle de langage abusif ou autre conduite répréhensible de la part des joueurs ou des spectateurs;

m) Donner le support et la collaboration nécessaires aux préposés d'aréna;

n) Il est strictement défendu de fumer dans l’aréna.  Le locataire s’engage à se conformer à la loi.  Le locateur pourra réclamer au locataire le montant de toute amende qui lui sera émise par le Ministère de la Santé et des services sociaux, suite au non-respect de la loi par le locataire ou ses invités. 

o) Il est strictement défendu de consommer des drogues dans le Centre des loisirs.

p) Tout contenant en verre ou en métal est prohibé dans le Centre des loisirs.

q) Un dépôt de cinq dollars ($5.00) ou une carte d’identité avec photo sera exigé du LOCATAIRE pour obtenir la clé de la chambre des joueurs mise à la disposition et le dépôt sera remis au LOCATAIRE sur remise de la clé au préposé du LOCATEUR, après chaque période d’utilisation de la glace.  La clé sera disponible auprès du personnel du casse croûte de l’aréna. 
ANNULATION : 
 5. 
Le locateur a le droit d'annuler ou d'interrompre, sans indemniser le locataire, toute activité qui pourrait dégénérer en désordre.

CONCESSION :
 6. 
Les droits de concession appartiennent au locateur, la Ville de Maniwaki.

SOUS-

 7.
Le locataire s'engage à ne pas sous-louer ni céder ou transférer ce contrat ou
LOCATION:

tout droit s'y rapportant sans l'autorisation écrite du locateur.
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ÉMEUTE, 
 8.
Le locataire reconnaît et consent à ce que le locateur ne soit pas tenu

GRÈVE, ETC.:

responsable si ce dernier fait défaut de remplir les obligations du présent contrat pour cause de grève, émeute ou agitation civile, bris d'équipement servant à maintenir et entretenir la surface glacée, cas fortuit ou force majeure, décret de toute autorité publique ou pour toute autre cause hors du contrôle du locateur.

SURVEILLANCE : 9. 
Le locateur se réserve le droit, par ses représentants autorisés ou une personne qu'il désigne, d'entrer dans les lieux loués ou mis à la disposition du locataire et de faire la surveillance en tout temps.

PROHIBITION
10.
Le locataire s'engage à ce qu'aucun joueur, arbitre ou participant ne se

D’UTILISER

présente sur la glace tant que la surfaceuse à glace n'aura pas quitté

LA SURFACE: 

la patinoire et que les portes servant à l’accès de celle-ci ne soient refermées.

ABANDON 
11.
Si les lieux étaient détruits ou endommagés par le feu, par cas fortuit ou force 

OU NON

majeure et nécessitaient des réparations considérables, le bail pourra alors être résilié à la seule option du LOCATEUR sans que le LOCATAIRE ne puisse réclamer aucun dommage. 

Si le LOCATEUR décide de ne pas résilier le bail et d’effectuer de grosses réparations aux lieux loués, le LOCATAIRE devra subir de telles réparations sans aucune réduction de loyer et n’aura droit, pendant la durée de telles réparations, à aucun recours ou compensation, si de telles grosses réparations devaient empêcher le LOCATAIRE d’utiliser de façon normale la patinoire, le LOCATAIRE aura alors le droit à une diminution de son loyer, dans une proportion correspondante à la diminution de la jouissance des lieux loués, sans recours en dommages contre le LOCATEUR.

Le locataire annuel ou occasionnel devra aviser le locateur quarante-huit (48) heures à l’avance de son désir d’annuler une réservation.   Le locateur lui créditera alors sa location pour une location ultérieure.   Il n’y aura aucun remboursement en argent.
CHANGEMENT 
12.
Le locateur se réserve le droit de changer l'heure et le jour des périodes de

DES HEURES

location sur avis de deux (2) jours donnés au locataire avant les périodes

ET JOURS:

réservées.
ANNULATION 
13.
Le locateur a le droit, sur avis de sept (7) jours, d'annuler une ou des

EN RAISON

périodes de location, quitte à compenser en temps ou à rembourser le prix

D’ÉVÉNEMENTS

de location en argent, au choix du locataire, lorsqu'un événement spécial doit

SPÉCIAUX:

se tenir dans les lieux loués, que le locateur juge d'une importance telle, qu'il soit justifié de donner ledit avis. Dans un tel cas, aucun dommage ne peut être réclamé par le locataire.

14. Le locateur pourra résilier le présent bail sans avis, ou mise en demeure et sera libéré de toute obligation si le locataire ne respecte pas tous les termes et conditions de ce bail.

15. Le locataire reconnaît que tous les droits et privilèges de radiodiffusion, cinématographie, télévision et autres concessions sont réservés au locateur.
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16. Les frais de la Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SOCAN) sont à la charge du locataire.

17. Dans tous les cas, toute indemnité qui pourrait être payable au locataire par le locateur à cause d’un manquement au présent bail, ne pourra être supérieure au montant du loyer.

18. Les seuls engagements du locateur apparaissent sur ce document.
Je,                                                                      confirme avoir pris connaissance des règlements ci-haut mentionnés.

Signature :                                                                                           Date:   _______________________

(Formules type\REGLEMENTS LOCATAIRES GLACE FRANCAIS – RÉVISÉ LE 15-09-06)
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